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Cadrage de l'étude

Le PLU de la commune de Montlebon est en cours de fnalisation.
Afn de mettre en cohérence le document d'urbanisme avec le sdage, une expertise de 
police de l'eau doit être réalisée sur les zones nouvellement urbanisables pressenties. 

Conformément à la doctrine en cours de mise-en-place à la DDT du Doubs (cf copie du 
courriel de Mme Blache-rude en annexe), l'expertise de police de l'eau n'est pas nécessaire 
sur les parcelles en dents creuses de moins de 0,1 ha.
Certaines de ces parcelles ont cependant été prise en compte, lorsqu'elles étaient contigües 
à d'autres parcelles en dents creuses ou zone AU et que le total de la surface dépassait 0,1 
ha ou lorsque leur surface approchait les 0,1 ha.

La commune a prévenu les propriétaires par courrier. Deux personne n'ont pas souhaité 
que l'expertise soit réalisée sur leurs parcelles : M Dubief (parcelle ZE 0145) au lieu-dit 
« sous-le-bois » et Mme Ackermann (parcelle ZC 0050) au lieudit « La Citadelle » (mais 
cette parcelle en dent creuse est d'une surface très inférieure à 0,1 ha).
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1) Méthodologie

L'expertise a eu lieu les 13 & 14 novembre 2014, juste après un épisode pluvieux assez 
important.

✏  Défnition des zones humides

Critères de défnition et de délimitation des zones humides en application des articles
L.214-7-1 et      R.211-108 du code de l’environnement     :

«Art. 1er. −Pour la mise en œuvre de la rubrique 3.3.1.0 de l’article R. 214-1 du code de
l’environnement, une zone est considérée comme humide si elle présente l’un des critères
suivants : 

«1) Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement parmi 
ceux mentionnés dans la liste fgurant à l’annexe 1.1 et identifés selon la méthode fgurant
à l’annexe 1.2 de l'arrêté du 1er octobre 2009. 
Pour les sols dont la morphologie correspond aux classes IV d et V a, défnis d’après les 
classes 
d’hydromorphie du groupe d’étude des problèmes de pédologie appliquée (GEPPA, 1981; 
modifé), le préfet de région peut exclure l’une ou l’autre de ces classes et les types de sol 
associés pour certaines communes, après avis du conseil scientifque régional du 
patrimoine naturel. 
«2) Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par : 
–soit des espèces identifées et quantifées selon la méthode et la liste d’espèces fgurant à 
l’annexe 2.1 de l'arrêté du 1er octobre 2009 complétée en tant que de besoin par une liste 
additionnelle d’espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil 
scientifque régional du patrimoine naturel, le cas échéant, adaptée par territoire 
biogéographique; 
–soit des communautés d’espèces végétales, dénommées “habitats”, caractéristiques de 
zones humides, identifées selon la méthode et la liste correspondante fgurant à l’annexe 
2.2 de l'arrêté du 1er octobre 2009. »

«Art. 2. −S’il est nécessaire de procéder à des relevés pédologiques ou de végétation, les 
protocoles défnis sont exclusivement ceux décrits aux annexes 1 et 2 de l'arrêté du 1er 
octobre 2009. »

«Art. 3. −Le périmètre de la zone humide est délimité, au titre de l’article L.214-7-1, au plus
près des points de relevés ou d’observation répondant aux critères relatifs aux sols ou à la 
végétation mentionnés à l’article 1er. Lorsque ces espaces sont identifés directement à 
partir de relevés pédologiques ou de végétation, ce périmètre s’appuie, selon le contexte 
géomorphologique soit sur la cote de crue, soit sur le niveau de nappe phréatique, soit sur 
le niveau de marée le plus élevé, ou sur la courbe topographique correspondante. » 

① Examen du sol à la tarière     :
Lorsque des investigations sur le terrain sont nécessaires, l’examen des sols doit porter 
prioritairement sur des points à situer de part et d’autre de la frontière supposée de la 
zone humide, suivant des transects perpendiculaires à cette frontière. Le nombre, la 
répartition et la localisation précise de ces points dépendent de la taille et de 
l’hétérogénéité du site, avec 1 point (=1 sondage) par secteur homogène du point de vue 
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des conditions mésologiques. 

Chaque sondage pédologique sur ces points doit être d’une profondeur de l’ordre de 1,20 
mètre si c’est possible. 
L’examen du sondage pédologique vise à vérifer la présence: 
–d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du 
sol et d’une épaisseur d’au moins 50 centimètres; 
–ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol; 
–ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se 
prolongeant ou s’intensifant en profondeur; 
–ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se 
prolongeant ou s’intensifant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 
et 120 centimètres de profondeur. 
Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone 
humide. En leur absence, il convient de vérifer les indications fournies par l’examen de la 
végétation ou, le cas échéant pour les cas particuliers des sols, les résultats de l’expertise 
des conditions hydrogéomorphologiques. 
L’observation des traits d’hydromorphie peut être réalisée toute l’année mais la fn de 
l’hiver et le début du printemps sont les périodes idéales pour constater sur le terrain la 
réalité des excès d’eau.»

Pascale & Michel Guinchard - Études en environnement  novembre 2014            5/56



PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

Pascale & Michel Guinchard - Études en environnement  novembre 2014            6/56



PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

② Examen de la végétation :

1) les espèces indicatrices

L’examen des espèces végétales doit être fait à une période où les espèces sont à un stade de 
développement permettant leur détermination. La période incluant la floraison des principales 
espèces est à privilégier. 
Comme pour les sols, cet examen porter prioritairement sur des points à situer de part et 
d’autre de la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires 
à cette frontière. Le nombre, la répartition et la localisation précise de ces points dépendent
de la taille et de l’hétérogénéité du site, avec 1 point (= 1 placette) par secteur homogène 
du point de vue des conditions mésologiques. 

Sur chacune des placettes, l’examen de la végétation vise à vérifer si elle est caractérisée
par des espèces dominantes indicatrices de zones humides, c’est-à-dire fgurant dans la
liste mentionnée au 2.1.2. Si non, il convient de vérifer les indications fournies par
l’examen des sols.

Protocole de terrain 
- Sur une placette circulaire globalement homogène du point de vue des conditions 
mésologiques et de végétation, d’un rayon de 3 ou 6 ou 12 pas (soit un rayon entre 1,5 et 
10 mètres) selon que l’on est en milieu respectivement herbacé, arbustif ou arborescent, 
effectuer une estimation visuelle du pourcentage de recouvrement des espèces pour 
chaque strate de végétation (herbacée, arbustive ou arborescente) en travaillant par ordre 
décroissant de recouvrement ;

- pour chaque strate, 
o noter le pourcentage de recouvrement des espèces, 
o les classer par ordre décroissant,
o établir une liste des espèces dont les pourcentages de recouvrement cumulés 
permettent d’atteindre 50% du recouvrement total de la strate, 
o ajouter les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement 
supérieur ou égal à 20%, si elles n’ont pas été comptabilisées précédemment,
o une liste d’espèces dominantes est ainsi obtenue pour la strate considérée ;

- répéter l’opération pour chaque strate ;

- regrouper les listes obtenues pour chaque strate en une seule liste d’espèces 
dominantes toutes strates confondues ;

- examiner le caractère hygrophile des espèces de cette liste ; si la moitié au moins des 
espèces de cette liste fgurent dans la « Liste des espèces indicatrices de zones humides 
» mentionnée au 2.1.2. ci-dessous, la végétation peut être qualifée d’hygrophile.

2) les types d’habitats

Un espace peut être considéré comme humide si les habitats qui le composent fgurent 
comme habitats caractéristiques de zones humides dans la liste correspondante.
Lorsque des investigations sur le terrain sont nécessaires, l’examen des habitats doit, 
comme pour les espèces végétales, être réalisé à une période où les espèces sont à un stade
de développement permettant leur détermination. La période incluant la foraison des 
principales espèces est à privilégier.
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Comme pour les sols ou les espèces végétales, cet examen doit porter prioritairement sur 
des points à situer de part et d’autre de la frontière supposée de la zone humide, suivant 
des transects perpendiculaires à cette frontière. Le nombre, la répartition et la localisation 
précise de ces points dépendent de la taille et de l’hétérogénéité du site, avec 1 point (= 1 
placette) par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques. 
Sur chacune des placettes, elles-mêmes homogènes du point de vue physionomique, 
foristique et écologique, l’examen des habitats consiste à effectuer un relevé 
phytosociologique conformément aux pratiques en vigueur et à déterminer s’ils 
correspondent à un ou des habitats caractéristiques de zones humides parmi ceux 
mentionnés dans l’une des listes ci-dessous. Si non, il convient de vérifer les indications 
fournies par l’examen des sols.

④ Délimitation de la zone humide après réalisation des sondages 
pédologiques et examen de la végétation
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2) Résultats

Pour faciliter la compréhension, les résultats sont présentés par secteurs plutôt que par 
thématique. Les sols rencontrés correspondent à des brunisols et luvisols.

• Zone n°1     : Les Fontenottes

N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la 
végétation

1 à 2 Alchemillo-Cynosuretum En partie aucune Pas de caractéristiques de zone 
humide

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

1 Fond à 45 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

2 Fond à 25 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

Conclusion : ce secteur ne présente pas de caractéristiques de zone humide
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• Zone n°2     : Derrière le Mont
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N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

3 & 4 Zone tondue sous 
un verger

- aucune Pas de caractéristiques de zone humide

5 à 7 Zone tondue - aucune Pas de caractéristiques de zone humide

8 & 9 Zone tondue - Aucune, mais présence 
d'espèces indicatrices de 
milieux secs

Pas de caractéristiques de zone humide

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

3 Fond à 20 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

4 Fond à 15 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

5 Fond à 20 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

6 Fond à 20 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

7 Fond à 15 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

8 Fond à 30 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

9 Fond à 7 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

Conclusion : ce secteur ne présente pas de caractéristiques de zone humide
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• Zone n°3     : Louadey
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N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

10 à 12 Alchemillo-
Cynosuretum

En partie aucune Pas de caractéristiques de zone humide

12 à 15 Alchemillo-Brometum En partie aucune Pas de caractéristiques de zone humide

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

10 Fond à 15 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

11 Fond à 20 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

12 Fond à 30 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

13 Pas de TOR à 50 cm pas de caractéristiques de zone humide

14 Fond à 20 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

15 Fond à 30 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

Conclusion : ce secteur ne présente pas de caractéristiques de zone humide
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• Zone n°4     : Cornabey

N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

16 à 17 tondu - aucune Pas de caractéristiques de zone humide

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

16 Fond à 25 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

17 Fond à 25 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

Conclusion : ce secteur ne présente pas de caractéristiques de zone humide
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• Zone n°4     : Chinard
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N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

18 à 21 Alchemillo-
Cynosuretum

En partie aucune Pas de caractéristiques de zone humide

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

18 Pas de TOR à 50 cm, très tassé pas de caractéristiques de zone humide

19 Fond à 35 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

20 Fond à 20 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

21 Pas de TOR à 50 cm pas de caractéristiques de zone humide

Conclusion : ce secteur ne présente pas de caractéristiques de zone humide
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• Zone n°5     : Chinard
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N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

22 Junco-Menthetum oui Juncus infexus & 
Ranunculus repens  très 
abondant, dominants sur 
une petite bordure (cf vue
photographique 5.1)

Caractéristiques de zone humide

23 à 24 Alchemillo-Brometum En partie aucune Pas de caractéristiques de zone humide

25 à 26 Alchemillo-
Cynosuretum

En partie aucune Pas de caractéristiques de zone humide

27 à 42 Alchemillo-Brometum En partie Ranunculus repens parfois 
abondant, mais jamais 
dominant. En dehors des 
zones inondables, cette 
espèce peut être très 
favorisée par une 
eutrophisation marquée 
et un tassement du sol, ce 
qui est nettement le cas 
ici ; aucune autre espèce 
indicatrice d'humidité 
n'est cependant présente

Pas de caractéristiques de zone humide

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

22 Moraine à 15 cm, avec des traits réductiques 
marqués

Caractéristiques de zone humide

23 Fond à 35 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

23 bis Fond à 35 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

24 Fond à 30 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

25 Pas de TOR à 50 cm pas de caractéristiques de zone humide

26 Pas de TOR à 50 cm pas de caractéristiques de zone humide

27 Fond à 30 cm, sans TOR, sol tassé pas de caractéristiques de zone humide

28 Fond à 45 cm, sans TOR, sol tassé pas de caractéristiques de zone humide

29 Pas de TOR à 50 cm, sol tassé pas de caractéristiques de zone humide

30 Fond à 40 cm, sans TOR, sol tassé pas de caractéristiques de zone humide

31 Fond à 45 cm, sans TOR, sol tassé pas de caractéristiques de zone humide

32 Fond à 45 cm, sans TOR, sol tassé pas de caractéristiques de zone humide

33 Fond à 25 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

34 Fond à 30 cm, sans TOR, sol tassé pas de caractéristiques de zone humide

35 Fond à 35 cm, sans TOR, sol tassé pas de caractéristiques de zone humide

36 Fond à 40 cm, sans TOR, sol tassé pas de caractéristiques de zone humide

37 Fond à 40 cm, sans TOR, sol tassé pas de caractéristiques de zone humide

38 Fond à 45 cm, sans TOR, sol tassé pas de caractéristiques de zone humide

39 Fond à 45 cm, sans TOR, sol tassé pas de caractéristiques de zone humide

40 Fond à 30 cm, sans TOR, sol tassé pas de caractéristiques de zone humide

41 Pas de TOR à 50 cm, sol tassé pas de caractéristiques de zone humide

42 Fond à 40 cm, sans TOR, sol tassé pas de caractéristiques de zone humide
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Conclusion : ce secteur ne présente pas de caractéristiques de zone humide, hormis en 
bordure de la parcelle n° ZE 273 (la parcelle ZE 270 présente de caractéristiques de zone 
humide).
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• Zone n°6     : Chinard
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N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

48 & 49 Alchemillo-Brometum En partie aucune Pas de caractéristiques de zone humide

50 Zone tondue  - aucune Pas de caractéristiques de zone humide

51 à 63 Alchemillo-
Cynosuretum

En partie aucune Pas de caractéristiques de zone humide

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

48 Fond à 30 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

49 Fond à 35 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

50 Fond à 20 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

51 Fond à 30 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

52 Fond à 30 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

53 Fond à 20 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

54 Fond à 10 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

55 Fond à 20 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

56 Fond à 15 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

57 Fond à 10 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

58 Fond à 20 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

59 Fond à 10 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

60 Fond à 25 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

61 Pas de TOR à 50 cm pas de caractéristiques de zone humide

62 Fond à 25 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

63 Fond à 20 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide
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Conclusion : ce secteur ne présente pas de caractéristiques de zone humide
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

• zone 7     : sous-le-Bois

N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

64 à 69 Alchemillo-Brometum En partie aucune Pas de caractéristiques de zone humide

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

64 Fond à 12 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

65 Fond à 25 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

66 Fond à 30 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

67 Fond à 20 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

68 Pas de TOR à 50 cm pas de caractéristiques de zone humide

69 Fond à 40 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

Conclusion : ce secteur ne présente pas de caractéristiques de zone humide
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

• zone 7-2     : sous-le-Bois
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

70 à 72 tondu - aucune Pas de caractéristiques de zone humide

81 à 88 Alchemillo-Brometum En partie Ranunculus repens parfois 
abondant, mais jamais 
dominant ;  absence 
d'autre espèce indicatrice 
d'humidité 

Pas de caractéristiques de zone humide

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

70 Fond à 20 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

71 Fond à 25 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

72 Fond à 30 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

81 Fond à 30 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

82 Fond à 30 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

83 Fond à 40 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

84 Fond à 20 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

85 Fond à 10 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

86 Fond à 30 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

87 Fond à 30 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

88 Fond à 15 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

Conclusion : ce secteur ne présente pas de caractéristiques de zone humide
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

• zone 7-3     : sous-le-Bois
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

73 à 74 Alchemillo-Brometum En partie aucune Pas de caractéristiques de zone humide

75 à 76 Alchemillo-
Cynosuretum

En partie aucune Pas de caractéristiques de zone humide

77 & 78 Zone tondue - aucune Pas de caractéristiques de zone humide

79 & 80 Alchemillo-Brometum En partie aucune Pas de caractéristiques de zone humide

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

73 Fond à 25 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

74 Fond à 25 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

75 Fond à 35 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

76 Fond à 30 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

77 Fond à 40 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

78 Fond à 35 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

79 Fond à 45 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

80 Fond à 50 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

Conclusion : ce secteur ne présente pas de caractéristiques de zone humide
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

• zone 8-1     : sous-le-Bois
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

89 à 93 Alchemillo-
Cynosuretum

En partie Ranunculus repens parfois 
abondant, mais jamais 
dominant. En dehors des 
zones inondables, cette 
espèce peut être très 
favorisée par une 
eutrophisation marquée 
et un tassement du sol, ce 
qui est nettement le cas 
ici ; aucune autre espèce 
indicatrice d'humidité 
n'est cependant présente

Pas de caractéristiques de zone humide

94 Alchemillo-Brometum En partie aucune Pas de caractéristiques de zone humide

95 Alchemillo-
Cynosuretum
à l'abandon

En partie Ranunculus repens 
abondant, mais non 
dominant, présence 
discrète d'autres espèces 
indicatrices d'humidité

Pas de caractéristiques de zone humide

96 Junco-Menthetum oui Espèces indicatrices 
d'humidité dominantes, 
notamment Juncus effusus,
Glyceria notata, Filipendula
ulmaria, Ranunculus repens
et Epilobium hirsutum

Caractéristiques de zone humide

97 à 98 Alchemillo-
Cynosuretum
à l'abandon

En partie Ranunculus repens 
abondant, mais non 
dominant, présence 
discrète d'autres espèces 
indicatrices d'humidité

Pas de caractéristiques de zone humide
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

89 Fond à 25 cm, sans TOR, sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

90 Fond à 20 cm, sans TOR, sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

91 Fond à 40 cm, TOR apparaissent timidement 
vers 35 cm, sans augmenter en profondeur, sol 
très tassé

pas de caractéristiques de zone humide

92 Fond à 50 cm, sans TOR, sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

93 Fond à 50 cm, sans TOR, sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

94 Fond à 50 cm, sans TOR, sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

95 Fond à 15 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

96 TOR apparaissent vers 15 cm et augmentent 
nettement en profondeur, traits réductiques 
marqués apparaissant vers 40 cm

Caractéristiques de zone humide

97 Fond à  40 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

97b Fond à 25 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

98 Fond à 15 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

Conclusion : ce secteur présente des caractéristiques de zone humide

délimitation de la zone humide (en bleu)
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

• zone 8-2     : centre du village
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

99 à 101 Alchemillo-
Cynosuretum

En partie Ranunculus repens parfois 
abondant, mais jamais 
dominant. En dehors des 
zones inondables, cette 
espèce peut être très 
favorisée par une 
eutrophisation marquée 
et un tassement du sol, ce 
qui est nettement le cas 
ici ; surpâturage très 
important par chevaux

Pas de caractéristiques de zone humide

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

99 Fond à 40 cm, sans TOR, sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

100 Fond à 50 cm,TOR apparaissant vers 45 cm, 
n'augmentant pas en profondeur, sol très tassé

pas de caractéristiques de zone humide

101 Fond à 40 cm sans TOR , sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

 
Conclusion : ce secteur ne présente pas de caractéristiques de zone humide
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

• zone 9-1     : centre du village
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

102 Junco-Menthetum oui Espèces indicatrices 
d'humidité dominantes :
Ranunculus repens 4, 
Juncus articulatus, 3, 
Agrostis stolonifera 3, 
Carex disticha 3, Trifolium 
repens 3, Juncus effusus 2, 
Trifolium pratense 2,  
Juncus infexus 1, Lolium 
perenne 1…

Caractéristiques de zone humide

103 à 
113

Alchemillo-Brometum En partie Ranunculus repens et 
Agrostis stolonifera parfois 
abondants, mais jamais 
dominants. En dehors des
zones inondables, ces 
espèces peuvent être très 
favorisées par une 
eutrophisation marquée 
et un tassement du sol, ce 
qui est nettement le cas 
ici ; Pas d'autres espèces 
indicatrices d'humidité

Pas de caractéristiques de zone humide
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

102 TOR apparaissant dès 15 cm et augmentant en 
profondeur, traits réductiques marqués 
apparaissant vers 30 cm, le trou se remplit 
d'eau

Caractéristiques de zone humide

103 Fond à 25 cm sans TOR , sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

104 Fond à 30 cm sans TOR , sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

105 Fond à 40 cm sans TOR , sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

106 Fond à 45 cm sans TOR , sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

107 Fond à 50 cm sans TOR , sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

108 Pas de TOR à 50 cm , sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

109 Pas de TOR à 55 cm , sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

110 Pas de TOR à 50 cm , sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

111 Fond à 40 cm sans TOR , sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

112 Fond à 40 cm sans TOR , sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

113 Fond à 40 cm sans TOR , sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

Conclusion : ce secteur présente une zone humide

délimitation de la zone humide (en bleu)
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

• zone 9-2     : sur la Seigne
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

114 Zone tondue - aucune Pas de caractéristiques de zone humide

121 Zone tondue - aucune Pas de caractéristiques de zone humide

122 Zones tondues et 
jardins de 
particuliers

- aucune Pas de caractéristiques de zone humide

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

114 Fond à 25 cm, sans TOR, sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

121 Fond à 40 cm,sans TOR ; remblai avec tuiles pas de caractéristiques de zone humide

122 Fond à 20 cm sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

 
Conclusion : ce secteur ne présente pas de caractéristiques de zone humide.
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

• zone 10     : sur la Seigne
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

115 Zone tondue - aucune Pas de caractéristiques de zone humide

116 à 
118

Zone tondue sur 
ancien remblai

- Présence discrète 
d'espèces à caractère 
hygrophile, loin d'être 
dominantes

Pas de caractéristiques de zone humide

119 à 
120

Végétation 
artifcialisée sur 
ancien remblai

- Présence discrète 
d'espèces à caractère 
hygrophile, loin d'être 
dominantes

Pas de caractéristiques de zone humide

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

115 Pas de TOR à 50 cm, sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide

116 Fond à 10 cm, sans TOR ; remblai pas de caractéristiques de zone humide

117 Fond à 20 cm, sans TOR ; remblai pas de caractéristiques de zone humide

118 Fond à 15 cm, sans TOR ; remblai pas de caractéristiques de zone humide

119 Fond à 15 cm, sans TOR ; remblai pas de caractéristiques de zone humide

120 Fond à 15 cm, sans TOR ; remblai pas de caractéristiques de zone humide

Conclusion : ce secteur ne présente pas de caractéristiques de zone humide. Par contre, il 
semble absolument indispensable de prévenir les futurs acquéreurs du caractère instable 
des remblais (cf fssures importantes sur les maisons proches) afn qu'il en tiennent compte
pour adapter les fondations.
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

• Zone 11 : La Citadelle
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

43 Zone tondue, verger
et poulailler

- aucune Pas de caractéristiques de zone humide

44 à 45 Alchemillo-
Cynosuretum

- aucune Pas de caractéristiques de zone humide

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

43 Fond à 40 cm, sans TOR pas de caractéristiques de zone humide

44 Pas de TOR à 50 cm pas de caractéristiques de zone humide

45 Pas de TOR à 50 cm pas de caractéristiques de zone humide

Conclusion : ce secteur ne présente pas de caractéristiques de zone humide. 
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

• Zone 12 : sur le Fourg

N° de 
sondage

habitats Habitat hygrophile 
selon référentiel
décret loi sur l'eau

Présence d'espèces 
hygrophiles

Conclusion pour l'analyse de la végétation

46 à 47 Alchemillo-
Cynosuretum

- aucune Pas de caractéristiques de zone humide

N° de 
sondage

Profondeur d'apparition des traces d'oxydo-
réduction (TOR)

Conclusion pour l'analyse du profl pédologique

46 Pas de TOR à 60 cm pas de caractéristiques de zone humide

47 Pas de TOR à 50 cm pas de caractéristiques de zone humide

Conclusion : ce secteur ne présente pas de caractéristiques de zone humide. 
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

Conclusion :

Trois secteurs expertisés présentent des caractéristiques de zones humides à l'analyse du 
sol et de la végétation. Il s'agit des secteurs suivants :
- parcelle ZH 0027 en zone AU au lieudit « sous-le-bois », la zone humide est de l'ordre de 
190 m2 ;
- parcelle ZE 0273 en dent creuse au lieudit « Chinard », de l'ordre de 60 m2, la zone 
humide déborde sur les parcelles contigües (ZE 0270 & ZE 0196) ;
- parcelles  ZH 0180 et ZH 0184 au centre du village, environ 700 m2 sur la partie en dent 
creuse (quasi totalité de la dent creuse !).

Fait à Villars-saint-Georges, le 28/11/2014 
par Pascale Guinchard, ingénieur

phytoécologue et 
Michel Guinchard, ingénieur écologue.
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

Annexes

Schéma des profls pédologiques
copie du courriel de Mme Blache-rude
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PLU de Montlebon (25)
expertise de police de l'eau des secteurs nouvellement urbanisables et dents creuses

copie du courriel de Mme Blache-rude
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